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Le musée Bossuet de Meaux, situé dans l’ancien palais
épiscopal, présente actuellement une exposition temporaire qui
retrace  l’histoire  de  la  cathédrale  Saint-Étienne,  construite
entre  1175  et  1540,  qui  présente  toutes  les  étapes  de
l’architecture  gothique  d’Île-de-France  en  un  ensemble
particulièrement harmonieux.

À l’occasion de cette exposition,  nous visiterons cette
cathédrale  qui a figuré sur la première liste des monuments
historiques  établie  en  1840  et  dont  les  éléments  les  plus
importants sont la façade à triple portail surmontée d’une tour
de  style  flamboyant,  les
cinq  vaisseaux  de  la  nef
particulièrement  lumineux,

le transept orné de véritables broderies de pierre. La cathédrale abrite par
ailleurs  la  sépulture  du plus  célèbre  de ses  évêques,  Jacques-Bénigne
Bossuet, ainsi que deux monuments consacrés à cet illustre personnage,
particulièrement  proche  du  pouvoir  royal  en  tant  que  précepteur  du
Grand Dauphin Louis de France puis premier aumônier de la Dauphine
Marie-Anne de Bavière.

L’ancien palais  épiscopal  qui jouxte la cathédrale,  construit  au
XIIe  siècle  et  réaménagé  au  XVIIIe,  abrite  aujourd’hui  le  musée
Bossuet. Il présente de très belles collections allant du Moyen-Âge au
XIXe siècle, en particulier un ensemble de peintures du Grand Siècle qui

fait  écho  à  la  présence  en  ces
murs  de  Bossuet  entre  1681  et
1704.  La  visite  guidée  de  ces
collections  complétera  celle  de
l’exposition  temporaire  et
prolongera un circuit pédestre dans le quartier épiscopal.

Ces trois  visites  seront entrecoupées  par un déjeuner  pris  en
groupe dans un restaurant situé tout près de la cathédrale.

Rendez-vous à 7 h 30 gare routière de Fontainebleau-Avon ;
7h35 Carrosses ; 7h40 Lorraine ; 7h45 Paul Jozon ; 7h50 place de
l’Etape ; 7h55 devant le château place du général De Gaulle.  Prix
95 € / 30 personnes maximum. Renseignements et inscriptions au
Pavillon  des  Vitriers.  L’inscription  ne  sera  définitive  qu’après
réception du règlement. Toute annulation dans les 5 jours précédant
la  visite  ne  pourra  donner  lieu  à  règlement  sauf  en  cas  de
remplacement. En cas d’urgence, prévenir Véronique (06 87 81 47
00).                             .  


